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ROUBAIX, LE 23 JUILLET 1890 

LA PIRATERIE AU T U 
La piratprie est une des plaies du Ton

kin. On comprend que dans ce pays vaste, 
à la fois marécageux et couvert, où les 
moyens de communication sont difficiles 
et les populations en grande part ie hos
tiles, les autori tés françaises ne soient 
pas encore parvenues à établir une sécu
r i té approchant de celle dont on jouit en 
Europe; mais comment s'y prennent-elles 
pour t r ava i l l e r a la pacification ? Le der
nier courrier d 'Extrême-Orient , YJr-
raouaddy, arr ivé lundi dernier à Mar
seille, nous apporte à cet égard des révé
lations a t t r i s tan tes . P a r incapacité, nous 
ne voulons pas soupçonner d 'autres causes, 
cer tains résidents se font les complices 
involontaires des bandits qui dévastent, 
notre colonie indo-chinoise. 

Deux individus, Gustave Oberg, sujet 
suédois, et Le-bà-But, indigène, domici
liés à Haiphong, sont convaincus d'avoir 
fait avec les pira tes de la contrebande de 
guer re . Ils s 'enrichissaient en procurant 
des fusils Kemington à t i r rapide, d'au
t res armes perfectionnées et des muni
tions aux bandes qui venaient ensuite 
dévaster les plantat ions, massacrer les 
colons, leurs femmes et leurs enfants, li
vrer de vrais combats aux troupes du 
gouvernement. Au moment où, dénoncés 
pa r la clameur publique, ils allaient être 
a r rê tés , l 'un d'eux, Oberg, quit te t r an
quillement le Tonkin, « grâce, dit le 
Courrier d'Haiphong, à l 'aveuglement 
ou aux complaisances dont il bénéficiait.» 
L 'autre , Le-bà-But, est pr is . 

Le crimecommis par lui ressortévidem-
ment de l 'autorité judiciaire : son procès 
devait ê t re instruit régulièrement par des 
magis t ra ts qui auraient découvert sans 
doute comment fonctionnait son scanda
leux commerce et avec l'aide de quelles 
complicités il pouvait ainsi s 'enrichir, en 
fournissant à nos ennemis les moyens de 
verser le sang de nos soldats et de nos 
colons. Mais il parai t que là-bas aussi 
fonctionne le système des déclinatoires 
d'incompétence. Comme sur les bords de 
la Seine, lorsqu'il s'agit de politique, l 'au
tor i té administrat ive d 'Haï-Phong reven
diqua le droi t de dir iger l 'enquête contre 
le coupable ar rê té . Or, savez-vous à quoi 
aboutit cette enquête? A la remise de l ' in
culpé Le-Ba-But entre les mains des man
darins annamites qui, naturel lement .s 'em
pressèrent de le laisser évader. 

La just ice ne t ient plus un seul coupa
ble; elle ne peut plus obtenir d'aveux; la 
Cour criminelle du Tonkin en est réduite 
à condamner à mort, par défaut, les deux 
criminels qui s'en moquent et qui garde
ront leurs secrets en même temps que 
l 'argent amassé par eux. 

Dira-t-on que nous dénaturons les faits? 
Nous passons la parole à une autori té que 
personne ne saurai t récuser. Voici com
ment M. Assaud, chargé des fonctions de 
minis tère public près la Cour criminelle, 
s'est exprimé dans son réquisitoire ; 

« Messieurs. 
» Il est un usage constant dans les parquets, qui 

consiste à ne point développer ue réquisitoire contre 
ceux qui ont cru devoir se soustraire parla fuite à 
l'application de la loi. 

» Quelque grave que soit le crime qni nous occupe 
et quelque peu dignes de générosité que soient ses 
auteurs.j'observerai A leur égard les mêmes usages 
et la même réserve. 

• J'ai cependant pour devoir de ne pas laisser im
puter à la justice 1évasion de l'accusé Le-ba-But, le 
complice d'Oberg. Nous devons tous regretter que 
le représentant de l'autorité administrative A Hai
phong ait crut pouvoir se substituer à l'action du 
parquet et commencer une procédure qui n'était ni 
dans ses attributions, ni dans sa compétence. 

» Ce qu'il v a surtout d'inexplicable, c'est que 
celui qui usurpait si facilement les fonctions judiciai
res et sur l'ordre duquel l'inculpé. Le-bà-But était 
mis en état d'arrestation, n'hésitait pas A remettre 
entre les mains des mandarins annamites co même 
indigène, qui avait secondé et aidé, de concert avec 
un étranger, ceux qui combattaient encore au Ton
kin le drapeau delà France. 

• Ce que l'homme le moins avisé du monde pouvait 
prévoir est arrivé; l'inculpé Le-bA-But a pris la fuite 
avec la connivence de l'autorité annamite 

» C'est A ce moment, messieurs que la justice ré
gulière a été saisie de la connaissance de cette affaire. 
Mon rôle, d'ailleurs, n'est pas de critiquer les actes 
de l'administration, et les explications que je viens 
d'avoir l'honneur de fournir a la four ne constituent 

Sour moi que l'accomplissement rigoureux d'un 
evoir. 
» — Comment admettre, en effet, messieurs, qu'a

lors que le représentant de l'administration pouvait 
confier ce miserabie A la garde de la gendarmerie 
française, qui est A la porte de la résidence, et qui 
ne l'aurait certainement pas laissé évader, il ait 
semblé oublier l'existence de ce corps d'élite, en lui 
préférant les garanties dérisoires de l'autorité indi
gène? 

. Vous comprendrez, messieurs de la Cour, que je 
ne m'étende pas plus longuement sur les déplorables 
conséquences de l'intervention illégale d'une autorité 
parallèle A celle de la justice. » 

Le ministère public pouvait, en effet, 
se dispenser d'en dire plus long. Ses pa
roles sont fort claires dans leur concision. 
Elles suffisent à met t re en lumière l 'anar
chie gouvernementale régnant en Indo-
Chine. Dorénavant, lorsqu'une mère fran
çaise apprendra que son fils, part i comme 
soldat au Tonkin, a été tué dans quelque 
embuscade de pirates armés de fusils de 
précision, elle saura comment se fait ce 
commerce et que. parmi les causes facili
t an t son développement, figure le conflit 
d 'a t t r ibut ions mis en honneur en France 
lors de l 'application des décrets de mars 
1880. 

NOTRE MARINE 
C'est une expérience fort triste que celle qui vient 

d'être faite sous le nom de grandes manœuvres na
vales. 

On a acquis la preuve que toutes les critiques di
rigées contre notre marine étaient fondées. Les acci
dents ont été nombreux, soit parce que les compas 
des navires n'étaient pas réglés, soit qu'ils provins
sent de l'état nièiae des machines. 

Cependant, le ministre avait donné A la Hotte des 
délais suffisants pour se mobiliser. Lorsque l'on songe 
que si une déclaration de guerre nous avait surpris, 
les mêmes faits se seraient produits, avec plus de 
gravité, et plus nombreux encore, en raison de la 
précipitation et de l'énervcment inévitables, on est 
réellement épouvanté. 

Tout un plan de campagne, en effet, aurait pu être 
déjoué par des retards de cette sorte. Un bâtiment, 
le /iouvet.qui a coûté près d'un million en 1876,était 
déjà fort déprécié dix ans plus tard. Il échoua dans 
les parages de Madagascar. On le ramena à Toulon a 
grands frais : deux cents mille francs, c'est-à-dire 
que l'on a dépensé pour le faire revenir en France 
beaucoup plus qu'il ne valait. 

Si cet exemple, cité par un journal spécial, la Ma
rine française, était isolé, il n'y aurait pas lieu d'y 
attacher une trop grande importance; mais il est 
avéré que des gaspillages extravagants ont été com
mis, et que nous dépensons beaucoup plus que les 
autres puissances,pour entretenir une flotte qui, à 
beaucoup près, ne peut soutenir la comparaison avec 
les leurs. 

La Chambre vote les yeux fermés tous les crédits 
qu'on lui demande pour la réorganisation de notre 
marine et pour son entretien : elle a raison.etle pays 
est prêt A tous les sacrifices qu'on exiuera de lui sous 
ce prétexte; mais il serait bon que l'argent si libéra
lement accordé ne soit pas de 1 argent jeté à l'eau. Il 
suffit de regarder ce qui se fait en Allemagne, voire 
en Italie, pour trouver le remède A cette intolérable 
situation. 

P.-S. - - A la dernière heure, une dépêche nous an-
prend que la chaudière du Caïman a fait explosion; 
quatre nommes sont blesses. 1)6 plus, l'aviso Desaix 
parti pour faire les mêmes essais, a du faire machine 
arrière, une voie d'eau s'étant déclarée. 

Il faut que des mesures énergiques et promptes 
soient prises pour améliorer notre Hotte : il y a là 
une question de sécurité nationale. Quel effet ces ac
cidents si nombreux doivent-ils produire a l'étran
ger T 

LA ( U N DES MARCHÉS A WÊÊ 
SUR LAINES EX ANGLETERRE 

Dans une réunion assez récente de la Chambre de 
commerce de Bradford,le président de la commission 
spécialement chargée de la laine. M. W. Oddy, a 
déposé un rapport sur le projet d'installation d'un 
marché à terme sur laines à Londres. 

« Ce rapport conclut.qu'en raisoa de la grande dif
ficulté qu'on rencontrerait à établir destvpes dé pei
gnés d'Australie concurremment avec le fait que les 
facilités pour les affaires ultérieures sont pleinement 

en rapport avec les besoins du commerce, le conseil 
de la Chambre de commerce de Bradford est d'avis 
que l'introduction d'un marché A terme dans ce 

Eays est tout à fait inutile et n'est point A désirer. 
>e plus le conseil est d'avis aussi qu'une telle com

binaison deviendrait préjudiciable aux plus ehers in
térêts du commerce, eu tant qu'il mènerait A une 
spéculation excessive. 

M. Oddy a ajouté que les membres du comité 
étaient persuadés que l'installation A Londres d'un 
marché A terme, tendrait A encourager la spécula
tion, ou, en d'autres termes, presque le jeu. Il y a 
dans le commerce de Bradford un capital suffisant 
A tous les besoins et en toutes circonstances. Dans 
le passé, on a pu s'assurer de matières brutes au
tant qu'il était nécessaire pour remplir toutes les 
commandes qui pouvaient être mises entre les mains 
des commerçants de Bradford, en prévision d'aug
mentation dans les cours.Il se fait as -••< de spécula
tion dans l'état actuel des choses. 

M. Oddy dit encore qu'il s'est efforcé de recueillir 
toutes les informations possibles sur ce sujet, et qu'il 
a rencontré une môme opinion chez les hommes 
d'affaires, A savoir que ce aérait une grosse erreur 
pour la Chambre de bonneterie de Bradford d'encou
rager l'idée suggérée A Londres. 

M. Villey (autre membre de la Chambre de com
merce) a soutenu la résolution : Il affirme qu'il 
agissait ainsi, parce qu'il sentait que non seulement 
on n'avait aucun besoin de ce marché, mais que ce 
serait un désavantage positif pour le commerce rie 
la ville; qu'il se fait bien assez de spéculation déjà, 
et qu'un marché A terme encouragerait la spéculation 
sans garantie, ce qui introduirait ua élément étran
ger et serait tout a fait contraire au commerce de la 
vilie. 

M. Fawcett, en soutenant la motion,dit qu'il avait 
eu quelque peine A préparer des chiffres concernant 
les affaires qui ont été conclues sur le continent, et 
il peusait qu'ils auraient aidé à convaincre les mem
bres du conseil qu'ils seraient alors complètement A 
la merci des étrangers dans l'éventualité de la for
mation d'un marche à terme. 

Il semble que, pendant les quinze mois qui sont 
passés depuis que le marché a terme a été mis en 
usage A Roubaix et Tourcoing jusqu'A la fin de l'an
née, il y a eu quelque chose comme 40.UOO.000 kil. 
de laine d'enregistrés et pendant les cinq mois de cette 
année il y en a eu 10.000.000 kil« Cela signifie que, 
pendant les quinze premiers mois, il y avait moins 
de 3.0U0.000 de kilogs par mois d'enregistrés. 

Cette année, avec un commerce bien réduit, ces 
spéculations se sont élevées A 3,350.000 k. par mois ; 
— un progrès marqué que l'esprit de spéculation 
réalisait, même A cette époque de dépression. 

Décidément plus de la moitié était purement de la 
spèculaUon, comme cela est prouvé par les quantités 
actuelles qui passent parles établissements de con
ditionnement dans les différentes villes. 

Au point de vue d'un négociant, dans la situation 
qu'il occupe ABradford.il pourrait être avantageux 
d'avoir un marché tel que celui qu'on a proposé 
d'établir, mais dans l'intérêt du commerce général, 
il s'oppose formellement A la formation d'un tel 
marché. A la longue cela deviendrait tout A fait con
traire au commerce deBradferd, et préjudiciable aux 
commerçants. 

L'un des membres a ensuite exposé que. suivant 
ses informations, les nlateurs du continent sem
blaient être plutôt intéressés au fonctionnement du 
marché A terme parce qu'ils y trouvaient le moyen de 
se couvrir en peignés pour les ordres de lils pris à 
des délais de livraison èleignés. Une discussion assez 
vive s'est engagée A ce sujet. 

Le Président a invoque l'opinion, sur la matière, 
des filateursde cotons, qui ont adopté une motion 
hostile aux marchés à terme»et il a conclu à la prise 
en considération de l'avis émis par la commission de 
la laine. 

La Chambre de Commerce a ensuite voté A l'una
nimité la motion dans les termes indiqués au com
mencement de cet article, et a décidé qu'elle serait 
notiliée aux courtiers de Londres. 

(Extrait du Bradford Observer.) 

L'AFFAIRE G0UFFÉ 
Paris, 22jui l le t .— Si la reconstitution delà 

scène du crime rue Tronson-Ducoudray, n'a pas 
déterminé avec une exactitude parfaite la part 
prise par chacun des accusés,si Eyraudet Gabrielle 
Bompard se sont cantonnés dans le système de 
défense qu'ils avaient adopté, si enfin cette re
constitution n'a pas fourni au juge d'instruction 
tout ce qu'il en espérait, elle a eu du moins ee ré
sultat de faire comprendre A Gabrielle Bompard la 
gravité de sa situation, qu'elle avait semblé igno
rer jusqu'à présent. 

Cette quiétude étrange, cette gaieté inexplica
ble et qui, certainement, avait dû inciter les mé- i 
decins A douter de l'entière responsabilité de la j 
jeune femuie, ont fait place, depuis qu'elle a été I 
confrontée avec Eyraud, à un accablement, A une 
prostration complète. 

Et. quinze jours, Gabrielle Bompard a vieilli de ! 
dixans; ceux qui l'ont vueau momentdesonvcyage : 
à Lyon ne pourraient la reconnaître aujourd nui; ; 
son visage rond et plein s'est creusé; une sorte de ; 
contraction qui abaisse les coins de sa bouche et 
ses yeux devenus vitreux donnent A sa physiono-
mie une expression de désespoir, presque d'égaré- : 
ment. 

— Dans quel guêpier j e me suis jetée, s'éorie-t- j 
elle ; comment ai-je pu suivre le conseil de M.Ga- ! 
ranger/ 

Et si loquace d'habitude, elle reste des heures 
entières sans prononcer une parole. 

Ah ! si jamais cette fille a été inconsciente, elle 
ne l'est plus ; si elle devient, folle, c'est qu'elle a 
toute sa raison et qu'elle se ren 1 bien compte à 
présent du sort qui l'attend ; à défaut de remords 
du crime commis, Gabrielle Bompard a peur de 
l'expiation. 

La nuit, elle s'éveille en sursaut baignée de 
sueur; elle se dresse sur son séant, et, les yeux 
fixes, les bras jetés eu avant, elle semble repous
ser une horrible vision. Est-ce ue le cadavre de 
Gouffé, écrasé dans une malle, cadavre A côte du
quel elle a dormi tranquille, lui apparaît mainte
nant? Est-ce que depuis qu'elle s'est retrouvée 
dans le logement où, avec Eyraud caché derrière 
un rideau, elle attendait Gouffé, le souvenir de 
l'assassinat presque effacé perdu pour ainsi dire 
dansl'éloignementdes voyages du Nouveau-Mon
de, se présente de nouveau a sa mémoire, évoqué 
parles choses, dans toute son horreuri 

Oui, on peut l'affirmer et cette gamine vicieuse, 
cette jeune femme inconsciente, voit bien à pré
sent que la douceur de M. Doppfer et sa pitié pour 
nne criminelle si jeune, si frêle et d'appr.rence si 
douce, n'auront aucune influence sur l'esprit des 
jurés. 

Elle le voit et, épouvantée, devient folle de peur. 
Oa a voulu la soigner A l'infirmerie du dépôt : 

« — Non, j e vous en prie, docteur, a-t-elle dit, 
pas là; si j'entendais, comme je les ai entendus 
un* fois, les cris des malheureuses femmes qui y 
sont enfermées, je ne guérirais pas. » 

Et la complice d'Eyraud se cache le visage avec 
ses mains et sanglote. 

Eyraud, lui aussi est gravement malade : l'affec
tion dont il souffrait pendant la traversée est re
venue et inspire des inquiétudes. 

Il serait curieux que la maladie empêchât les 
assassins de Gouffé de comparaître devant les 
assises. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de la séance du mardi 22 juillet 1899 

Présidence de M. FL.OO.UXT président. 

L'ÉLECTION DE SAIN -DÉ 
L'ordre du jour appelle la discission du rapport 

sur l'élection de M. le général Tricoche, dans la pre
mière circonscription de Saint-Dié. 

Le rapport de M. Noël-Parfait conclut à la valida
tion. 

M. Dugué de la Fauconnerie. — Je n'ai jamais 
demande l'invalidation de personne ; je ne commen
cerai pas aujourd'hui: mais je demande s'il est exact 
que M. le général Tricoche a tenu certains propos 
qu'on lui prête pendant la période électorale. 

Est-il exact qu'il se soit indiqué lui-même comme 
devant succéder à M de Freycinet au ministère de 
la guerre (rires), qu'il ait accusé son concurrent, M. 
le commandant Picot, d'avoir tiré sur des Français 
qui étaient de bons et loyaux ouvriers, et qu'il se 
soit présenté sous le patronage de M. 'e général 
Saussier et de M. le général Février ? (Mouvements 
divers. — Bruit à gauche.) 

Je demande à M. le général Tricoche sa parole de 
soldat de dire la vérité. (Protestations bruyantes à 
gauche). 

M. le général Tricoche (Mouvement). — Je n'ai 
pas A détendre- mon élection, puisqu'elle n'a pas été 
attaquée; mais je tiens a répondre aux questions qui 
viennent de m'ètre adressées. 

J'ai dit que mes camarades, le général Saussier et 
le général Février, m'avaient vivement engage à ac
cepter If candidature, A cause des services que ma 
compétence militaire me permettrait de rendre. (Ex
clamations ironiques à droite. 

En butte aux calomnies les plus odieuses,puisqu'on 
est allé jusqu'à m'accuser d'avoir mitraillé le peuple 
français, j'ai cru pouvoir rappeler que mon concur
rent s'était vanté lui-même d'avoir lutté contre la 
Commune, et par conséquent, d'avoir versé le sang 
français. (Mouvements divers). 

M. Grousset. — Le commandant Picot n'a fait 
qu'obéir à ses chefs. (Protestations à gauche—Tu
multe). 

M. le général Tricoche. — t i m'a accusé d'a
voir dit qu'A la chute du ministère je prendrais vio
lemment le portefeuille de la guerre. (Hires). 

Voioi ce qui s'est passé. (Ah! ah 1 ah 1) 
Le propos qu'on me prête est ridicule; je ne l'ai pas 

tenu. 
Ce qui est vrai, c'est que dans quelques journaux 

parisiens mon nom a été prononcé pour le ministère 
de la guerre. 

Me3 électeurs ont paru s'y complaire; il leur 
aurait été agréable de supposer qu'un jour. . . (Rires 
et applaudissements à droite); mais ce but n'a pas 
altéré les excellentes relations que j'entretiens avec 
M. de Freycinet, dont j'apprécie les éminents ser
vices et le rare talent. (Nouveaux rires et applaudis
sements à droite. 

Cris.— Aux voixt aux voixl 
M. Dugué de la Fauconnerie . (Nouveaux cris : 

aux voix !) — Je constate que M. le général Tri
coche a commenté, mais n'a pas démenti les propos 
qui lui ont été attribués. En conséquence, je m'abs
tiendrais dans le vote de cette élection. (Mouvements 
divers.) 

Les conclusions du rapport tendant à la validation 
de l'élection de M. le général Tricoche sont mis aux 
voix et adoptées à mains levées. 

LA LOI SUR LES SUCRES 
M. Francis Charmes. — Au nom de la commis

sion du budget, je rappelle que la Chambre a refusé 
il y a quelques jours environ, do mettre A son ordre 
du jour la législation des sucres. 

La commission, d'accord avec le gouvernement 
propose donc à la Chambre de mettre à son ordre du 
jour In proiet de loi sur les sucres. 

H. G. Graux. — U est impossible en ce moment 
d'aborder la législation suenère. 

M. Peytral . —Je suis partisan de la surtaxe de 
10 francs sur les sucres indemmes, mais je ne crois 
pas que la Chambre puisse aborder actuellement une 
question aussi complexe qui embrasse aussi le régi
me des raffineries et des intérêts coloniaux. 

D'autres observations sont présentées par MM. 
Casimir Perrier, Graux et de Mahy. 

Le scrutin, sur la demande de la commission du 
budget tendant à discuter immédiatement la loi sur 
les sucres, donne lieu A pointage. 

Avant le pointage on compte 17 voix pour la dis
cussion immédiate. 

Le scrutin est proclamé : Par 248 voix contre 
233, la Chambre met la loi sur les sucres A son ordre 
du jour. 

Ce résultat est proclamé au milieu d'une vive agi
tation. 

La r e v i s i o n d e s l o i s c o n s t i t u t i o n n e l l e s 
L'ordre du jour appelle la discussion sur la prise 

en considération de la proposition de M. de Gasté, 
tendant à la revision des lois constitutionnelles. 

M. de Gasté demande que les femmes soient élec
teurs et eligibles. 

Les conclusions de la Commission tendant A re
pousser la prise en considération de la proposition de 
Gasté sont adoptées. 

La séance est levée A G h. 20 et est renvoyée A 
jeudi. 

NOUVELLES DU JOUR 
L a po l i t ique e x t é r i e u r e 

Paris, 22 juil let .— On disait aujourd'hui dans 
les couloirs de la Chambre que M. Ribot était dé
cidé A répondre jeudi à l'interpellation de M. Laur 
sur la politique extérieure. 

Renseignements pris la chose n'est pas aus«i 
certaine, d'ailleurs la discussion de la loi sur les 
sucres va maintenant occuper toutes les séances 
de la Chambre, et Dieu sait, où cela nous mè
nera. 

Mort d'un off ic ier a u T o n k i n 
Paris, 22 juillet. — On annonce la mort, au 

Tonkin, du lieutenant Margaine, fils du sénateur 
de la Marne. Ce jeune officier a été tué dans une 
escarmouche. 

L e s f r è r e s s o u s l e s d ra p ea u x 
Paris, 22 juillet. — M. le baron Reille a déposé 

aujourd'hui, au nom delà Commission de l'armée, 
le projet analysé par lui,modifiant la loi militaire 
en ce qui concerne la présence de deux frères sous 
les drapeaux. 

M. de Montfort vient de soumettre A la commis
sion un amendement 'endant à étendre ces dispo
sitions aux hommes de la réserve et de l'armée 
territoriale. 

Cet amendement sera adopté par la commis
sion. 

L 'Escadre 
Cherbourg, 22 juillet. — L'escadre est mouillée 

A Saint-VaasV-la-haut. h'Epervier est rentré ici 
avec le bâtis de sa machine cassé; le Milan passe 
en vue et fait route vers Saint-Vaaat. 

l u e e x p l o s i o n a bord du c u i r a s s é 
« Ca ïma n » 

Toulon, 22 juillet. —Le cuirassé Caïman, com
mandé par le capitaine de vaisseau Fournier, ef
fectuait ce matin en rade des salins d'Hyères des 
essais annuels de 24 heures, lorsque quatre 
tuyaux de la machine firent simultanément explo
sion. Quatre chauffeurs ont été grièvement bles
sés; le bâtiment a dû rentrer aussitôt dans le 
port. 

L'aviso Desaix, parti pour effectuer les mêmes 
essais, a dû également faire machine en arrière, 
une voie d'eau s'étant déclarée. 

l u c r i m e à La Vi l l e t te 
Paris, 22 juillet. — Une petite fille de douze 

ans a été outragée par une bande de rôdeurs, puis 
tuée et jetée dans le canal de l'Ourcq. 

Les coupables sont activement recherchés. 
L'Ecole d e s h a u t e s é t u d e s c o m m e r c i a l e s 

Paris, 22 juillet. — Le Journal officiel publie 
un décret reconnaissant l'école des hautes études 
commerciales comme école supérieure dans les 
conditions prévues par l'article 23 de la loi du 15 
juillet 1839 sur le recrutement de l'armée. 

Le c o n g r è s d e l a paix 
Londres, 22 juillet. — La deuxième conférence 

internationale parlementaire de la paix et de l'ar-
bitiage a été inaugurée aujourd nui par lord 
Hersthell. 

La France est représentée A cette conférence 
qu'avait présidée,l'an deraier.M. Jules Simon. 

La s i t u a t i o n e n S e r b i e a i e n Albanie 
Londres, 22 juillet. — A la Chambre des com

munes, sir Fergusson a déclrré que les rapports 
des consuls anglais établissent une agitation con
sidérable sur la frontière turco-serbe et dans le 
nord de l'Albanie. 

Des troupes ont été envoyées pour rétablir 
l'ordre. 

U ajoute que la Perte ne sait rien d'un pré
tendu massacre de chrétiens à Kostovo, et elle a 
ouvert une enquête A ee sujet. 

L a s i tuat ion * ituenos-Ayre*) 
Londres, 22 juillet. — Le Times publie la dé

pêche suivante de Buenr.s-Ayres : 
• 4.000 hommes de troupes et 3.000 agents de po

lice armés sont en garnison dans la ville ou l'agita
tion régne dans l'attente des événements. 

» La Bourse est démoralisée.» 
U n double suic ide à Cl ichy 

Paris, 22 juillet. — On annonce le suicide, à 
Clichy, des époux Rich.er, Agés de 57 et 59 ans. 
Ce suicide a eu pour cause la misère. 

Les époux Richter, qui se sont empoisonnés 
avec un réchaud allumé,ont été trouvés asphyxiés 
ce soir. 

L A récen te sor t ie du P a p e 
Berlin, 82 juillet. — S'il faut en croire la Post, 

la récente sortie du pape donnerait lieu prochai
nement A une discussion entre le Vatican etle gou
vernement italien. 

Le point de vue d'après lequel le pape aurait 
passé sur le territoire italien n'est pas admis au 
Vatican. 

On y prétend an contraire que ee territoire ap
partient au territoire pap' 1, et, ponr affirmer ee 
droit, on entourerait ce t rritoire d'un rr sf et on y 
établirait t'es postes de gardes suisses. 

Au cas d'un conflit, le pape adresserait aux 
nonciatures une circulaire A ee sujet. 

V o y a g e d e Gui l laume II en B e l g i q u e 
Berlin, 22 juillet. — La Post dit que le général 

Waldersée, chei" d'état-major allemand, va passer 
quelque temps A Spa. 

La Gazette de l'Allemagne du Nord dit que 
l'empereur Guillaume, après avoir fait son voyage 
en Angleterre, ira rendre visite au roi Léopold. 

L'empe.eur Guillaume n'a pas renoncé à son 
voyage en Russie mais la date de ce voyage n'est 
pas encore fine. 

Berlin, 22 juillet. —Le bruit court que l'empe
reur Guillaume arrivera le 2 août à Ostende et 
reparti.a le lendemain. 

Déra i l l ement d e la mal le d e s Indes 
Milan, 23 juillet. — La Malle des Indes a dé

raillé aujourd'hui près de Plaisance. 
Plusieurs employés du train ont reçu de sérieu

ses contusions. 
Les dégAts sont considérables. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Les périodes d'instruction. — Le ministre de 

la guerre a arrêté, dans les conditions suivantes, la 
répartition décennale des périodes d'instruction A 
imposer aux différents contingents : 

RÉSERVE .*• 

En août 1890 Classes 1881 ~ 
I g l - l « 2 e t W 8 4 

— 1892 — 1882 et 1886 
l«tf — 1883 et 1886 

— 1894 — 1883 et 1887 
— 1895 — 18S5 et 1888 
— 1896 — 1886 et M89 
— 1897 — 1887 et 1890 
— 1898 — 1888 et 1891 
— 1899 — 1889 et 1892 
— 1900 — 1890 et 1893 

ARMÉE TETRITORIAtE 

Printemps de 1891 demi-classes 1878 et 1879 
— 1892 — 1878 et 1879 
— 1893 — 1880 et 1881 
— 1894 — 1880 et 1881 
— 1895 — 1882 et 1883 
— 1896 — 1882 et 1883 
— 1897 — 1884 et 1885 
— 1898 — 4884 et 1885 
— 1899 — 1896 et 1887 
— 1900 — 1886 et 1888 

Inspection d'armée. - M. le général de Galliffet 
continue Tins tection des corps d'armée qu'il est ap
pelé à commar der en cas de mobilisation. Après le 
18e corps, il visite en ce moment le 6e corps et par
court la région frontière de l'Est. 

L'attention du général se porte Principalement sur 
les mesures prises dan° chaque régiment en vue d'une 
mobilisation rapide. 

L e s décorations A l 'année territoriale. — La 
commission de l'armée a examiné également le pro
jet de loi déposé par M. de Freycinet et tendant A 
élever le nombre des croix et médailles militaires 
accordés chaque année à l'armée territoriale. Elle en 
a reconnu l'utilité. Toutefois, MM. Brisson et Guyot 
Dessaigne ont insisté pour qu'on stipulât dans la 
loi que les croix et médailles ne pourraient être don
nées que pour services exclusivement militaires. M. 
Camille Dreyfus, rapporteur, a été charge de s'entra-BOURSE DE PARIS 
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(par vie télégraphique et par fil spécial) 

C o i n 
prècei. 

F o n d s d ' E t a t 
W 66 S 0,0 

107 06 4 1/2 0/0 1883 
94 Si Italien 5 0/0... 
18 27 Turc 4 0/0 

tlgvpte D 0,0 
75 1/t Extérieure 4 0/0. 
U . / . HMgfOM 4 0/0 
61 S S Portugais 3 0/0 

96 9 1 0 ConBOlidés anglais.. . 
Huas* 1880 
Russe 188» 
Ruas. 1880 
Sociétés de c iédi t 

4140 . . Banque de France.. . 
608 75 banque d'Escompte.. . 
811 t t Banque de Pari* 

l-'iô . . Crédit roncier 
Crédit Mobilier. 
Crédit Lyonnais 
Manque ouem&ne. . . . . . 

Chemins de fer 
» fO'Nord 

lUt MiPaxia-Lyon-MeaiWr.... 
. .Or léans 

6S6 .'Autrichiens 
802 £0 Lombards 
360 . - Nord E s p a g n e . . . . . .. 
SIS 71 SaragosM 

Valeurs diverses 

92 86 
107 25 
14 50 

t8 X25 
488 1-46 
78 8/1» 
b9 3,10 

01 1/1 
90 9/16 

90 1 8 
97 »/sa 

4U0 .. 
MW 76 
81U . 

1*46 . 
430 . . 
765 . 
6TS 76 

1822 60 
1432 60 

fan -it 
Wl M 
Si.0 . . 
KO . . 

1590 . . 
62 60 
46 . . 

233! 26 

680 . . 
146 . 

92 86 
107 as 
94 50 

IV 32â 
488 l-'b 
76 9/16 
83 3/16 

El 1 2 
96 9,16 

9o 1,8 
07 3,32 

4160 . 
608 75 
810 . . 

1246 
t.:2 10 
75f 2, 

683 126 

18» 60 
14J2 60 

*86 . . 
302 60 
360 . 
318 75 

t390 . 
60 . . 
48 76 

2230 . . 

678 76 
146 . 

9.2 76 
107 226 

94 36 
18 30 

48/ 81 
76 1? o2 

1/8 

4165 . 
610 . . 
SU 26 

UU 76 
430 . 
767 H 
683 76 

bJ-j .. 
XU U) 
S60 . . 
318 :6 

C0UKS DE CLOTURE AD COMPTAIT* 

(ours 
précédent 

es » ./ . 
94 80 . / . 

107 au . / . 

du 23 juillet 1890 

VALELUS 

8 0/0 
8 0/0 aaMrUaenMa 
4 1/t 0/0 les*,. 

Coure 
An jear 

tt 00 . / . 
94 60 . / . 

107 86 . / . 
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PAR FIL TÉLÉPHONIQUE SPÉCIAL 

Ceca-
PRÉOED. 

Lille 1880, remboursable à 100 fr... 
Lille 1863, remboursable à 100 fr... 
Lille 1888, remboursable* 100 fr... 
Lille 1877, remboursable à600fr. . 
Lille 1884. obligations de 40U fr., 200 pares 
Lille 1887 
Armeuliéres 1886 
Armeulieres 1879 
Uoubaix-ïourc., remb. à 60 fr. en 66 ans . 
Tourcoing 1878 
Amiens, remboursable A 100 fr 
Département du Nord 
Caisse de Lille (Verley, Decroix et Cie>... 

• m laet. nouv 
Caisse de Roubaix (Decroix. Verley et Cie) 
Caisse d'r-sc. K. Tbomassin et C*(act. anc. 

» « (act. uouv.,,arjOfr.p 
Caisse Plat. 1 et Cie 
t lie 'i- s Industries Textiles (Allart et Cie/ 
Cr-dit du Nord, actiou 600 l'r . 125 pav's . 
Coinot. coinni. Devilder et Cie, «et. I 000 fr. 
l ia/ WHzemmes, ex-c. n« 37. act. 600 fr. p. 
Le Nord, assur., act. 1 000 fr.. 260 payes 
Cnion G(-nér. du Nord, act. ,'M fr.. 125 p. 
tniou Linière du Nord. act. 600 fr., tout p. 
Banque réjr. du Nord, à Itoubaix, act. 600fr. 
Comptoir d'Escompte du Nord, à Roubaix. 
6oe. St-Saiiv.-Arrss .âne. us.Gressin)600fr. 
Tramways du Départent, du Nord <ex-c., 7) 
Caisse cumin, de Bétbune, A.TurbiezetCie . . . 612 
Detgutte et Cie &«0 
Soc. an. Lille et Bonniéres.nct. 1.000 fr.t.p. . . . 2066 
BiKChe-baiut-Vaast 3000 
Denain et Anzin 340 
Obligations Nord 820 
rives-Lille, remboursable* A 460 fr 467 
L'nion Linière dn Nord (oblig. bypot. 300/ 
Gaz Wazeninie* Il * 4.000/ remb. à 300 fr. 
Chemin* de fer économiques du Nord 

C H A H B O I V I V A G E S 
ACTIONS Cours complets 

Aniche (Nord) le 12e | 
Anzin 100e dedeniar.. 'fOOO . 
Bétaune. 1881 !617.. . 
Bétbune 1877 '421 25 
Bruay (Pas-de-Calai*) i 13046 
Bully-Granay le 6e 
Carvin 

fO-i . . 
513 26 
410 . . 
395 . . 
406 60 

1012 . . 
46 50 

496 . . 
108 50 
100 26 
570 . 

1135 . . 
500 . . 

75 . . 
276 . . 
360 . 
605 . 
410 . . 

1146 . . 
526 . 

1975 . . 
4;« . 
a-0 60 
600 . 
510 . . 
150 . . 

Campagnac 
Crespiu 
Douchy 
Douaisienne (act. libérée) 600 fr.).. 
Dourge* , 
Escarpell* (Nord) , 
Fpin»<! 
Perfay (bociété anonyme) 
Lens 
Liévin , 
Ostriconrt , . 
Meurchln '. 
Marie* 800/0 peut d'ingénieur 
Drocourt. 
8incey-le-Rouvray 
Thivencelles, i'reaues-llidi 
Vicoifii* et Nosax 

iaoo 

27900 . 
9160 . . 
826 . . 

16200 . 
5060 . . 
617 . . 
418 ... 

18600 . . 
2836 . . 
1710 . . 

47tOO . . 
240 . . 
240 . . 

4606 . . 
226 , . 

U. ' tO . . 
3Ô60 . . 

400 . 
90U . . 

27GOO . . 
« f i O . . 

8 0 0 . . 
4906 . . 

26600 . . 
2306 . . 

2 60 
170 . . 

8*000 . . 

DERNlEjtE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPjiCIALJ 

L e s bi l l s Mac-KLnley 

Paris, 23 juillet. — Le Parlement de Washing
ton, qui a, comme on sait, adopté d'une façon 
définitive le biil de prohibition des importations 
européennes, s'est occupé, hier, en seconde lec
ture, du bill des tarifs. 

Nous sommes allé voir M. le ministre des Etats-
Unis A Paris, désirant savoir, sur une question 
aussi grave son impression personnelle. Voici les 
renseignements qui nous ont été donnés: 

— C est A la guerre de sécession, nous dit le 
premier secrétaire, qu'il faut remonter, chez nous, 
pour trouver la nécessité et l'obligation de créer, 
aux Etats-Unis des tarifs protecteurs. La guerre 
terminée, il en est résulté des besoins considéra
bles, par suite de la création d'industries factices : 
en môme temps que prenait naissance un parti 
politique nouveau et puissant, en faveur du main
tien de la protection. D'autre part, les politiciens 
socialistes ont réclamé les hauts tarifs, parce que, 
d'après eux, ils permettent seuls d'augmenter les 
gages des ouvriers. 

C'est dans le socialisme d'Etat qu'il faut dono 
rechercher l'unique raison de l'exagération des 
tarifs. 

Le résultat de cette élévation considérable des 
droits a amené la fraude dont la douane est la 
première victime. Les fabricants importateurs, 
même les plus scrupuleux, ne considèrent pas 
assez comme un manque d'honnêteté commerciale 
le fait auquel ils se livrent journellement, de fa
briquer des factures A un pr'x au-dessous de oe 
que valent réellement leurs marchandises 

C'est ce système de fraude, l'impossibilité où se 
trouve le service des douanes de découvrir le prix 
réel des marchandises importées, qui ont motivé 
un des deux bills, qui n'est qu'une simple régle
mentation « A outrance » amenant les mesures très 
sévères que vous connaissez, mesures dont on 
s'exagère peut-être beaucoup les conséquences et 
qui pour moi ne sauraient être appliquées long
temps, car elles sont de nature A ne contenter 
personne : ni les importateurs, ni nos compatrio
tes des Etats-Unis. 

Quant au bill d'augmentation des droits bien 
qu'appelé aujourd'hui en seconde discussion, de
vant notre Sénat, je ne le considère pas voté. S'il 

l'était, il ne ferait qu'augmenter les difficultés du 
commerce. 

La lutte pour la vie, qui chaque jour se fait de 
plus en plus sentir, a établi dans le monde entier 
un courant protectionniste. Mais, pour moi, j e 
considère la protection A outrance comme une me
sure anticivilisatrice. 

Chacun est resté maître chez soi. et, bien qu'aux 
Etats-Luis les représentants du Grand-WeBt aient 
été très irrités du caractère exclusif de prohibi
tion, en France, des viandes de porc, il ne faut pas 
croire qu'aujourd'hui les bills Mac-Kinley aient, 
vis-à-vis de la France, le caractère de représailles. 
L'exclusion est générale pour tous les produits 
importés, quelle que soit leur provenance. 

J'ignore si les hauts tarifs augmenteront les 
salaires de la classe ouvrière, mais ce que je puis 
dire, c'est qu'avant de voter ces deux bills, on 
aurait du penser un peu plus A notre grande expo
sition universelle, qui doit avoir lieu A Chicago en 
1893, et qui, grâce A ces bills,me parait bien com
promise. 

Crise munie ' pa le à M o n t p e l l i e r 

Montpellier, 36 juillet. — Nous sommes en 
pleine crise municipale. 

Le conseil municipal a donné hier après-midi sa 
démission collective, qu'il a remise A six heures du 
soir entre les mains du préfet. 

Voici les termes de cette démission : 
Cette démission a été suivie de celles des con

seillers généraux des trois cantons de Montpel
lier ; le maire et le conseil municipal de la com
mune de Castelnau ont également démissionné ; 
d'autres démissions de corps élus sont imminentes. 

La pétition des habitants de Montpellier pour 
protester contre l'établissement d'une Faculté de 
médecine A Marseille a réuni trente-cinq .mille 
signatures. 

U n e l e t t re d e M l l e L o u i s e M i c h e l 

Mlle Louise Michel adresse au juge d'instruction 
de Grenoble une lettre que reproduit 1 Ititran&i* 
géant et dont nous détachons ce passage : 

« Je viens réclamer de vous ma plaee au procès de 
mes camarades, les anarchistes de Vienne.qui seront 
jugés A Grenoble le 3 août prochain. 

» Oa ne peut me considérer comme ayant été in
consciente avant les trois jours de désespoir causés 
par la sortie dont j'étais menacée à Vienne, sans at
teindre en même temps les juges qui, pendant ces 
vingt dernières années, m'ont successivement con
damnée A diverses peines, tant au conseil de guerre 
que devant trois cours d'assises; on ne le peut pas 
non plus après, puisque, laissée an liberté, j'ai fait 
plusieurs conférences et repris mes travaux ordi
naires. * 

U n c u r i e u x p r o c è s 
Berkn, 23 juillet. — Voua souvenez-vou* que 

dans l'entretien de M. Rittérshaus avec le prince 
de Bismarck, tel qu'il a été rapporté par le 
Journal de Francfort, la Post était assez mal
menée. 

Non contente de se défendre, la Post a pré
tendu que M. Rittérshaus a*ait dénaturé, à 
dessein, les opinions exprimées parl'ancien chan
celier. 

M. Rittérshaus vient d'annoncer qu'il intente A 
ce journal des poursuites judiciaires pour offense. 
Ce qu'il y a de curieux dans cette affaire, c'est 
que le prince de Bismarck pourrait être appelé A 
déposer comme témoin dans le procès. 

La g u e r r e entre l e San-Salvador 
e t l e Guatemala 

New-York. 23 juillet. — Le New- York Herald, 
a reçu une dépêche concernant le bruit d'après 
lequel use bataille aurait été livrée entre les 
troupes des Républiques de San-Salvador et de 
Guatemala. 

Ces dernières,commaudées par le général Fuen-
tes, étaient campées un peu au sud-ouest de Chal-
chuapa, près de la frontière de San-Salvador. Un 
aide-de-camp a été envoyé au général Ezeta, com
mandant de l'armée sansalvadonenne pour lui de
mander de consentir A la ratification de l'union 
projetée des cinq Républiques de l'Amérique cen
trale et A la tenue d'une conférence de leurs re
présentants A Tegueiguepa le 28 août. 

Le général Ezeta a répondu quele San-Salvador 
étant un Ktat souverain, n'avait pas besoin, pour 
se conduire, d'une intervention étrangère. 

Le président du Guatemala, M. Banllas, aurait 
passé alors la frontière sans déclaration formelle 
de guerre. Les Guatémaliens, qui ne s'attendaient 
A aucune résistance, auraient eu trente A qua
rante tués ou blessés dans le premier engagement 
avec les San-Salvadoriens. Ceux-ci n'auraient pas 
poursuivi leurs avantages, voulant seulement pré
server l'intégrité de leur territoire. 

Une dépêche de Mexico assure que des troupes 
mexicaines sont concentrées sur la frontière du 
Guatemala, sous le commandement des généraux 
Rosa et Uoris, avec ordre d'avancer si les Guaté
maliens envahissaient le San-Salvador.La dépêche 
ajoute que le Guatemala demandera aux Etats-
Unis de le protéger contre l'intervention mexi
caine. 

D i c t i o n n a i r e d V s r r - l c u l t n r e , de MM. 
Barrai et Sagnier, ouvrage nouveau indispensable 
à tous les agriculteurs. 4 vol. in-4» broché. 
8 7 tV . 6 0 , reliés \ 0 3 tV . S O , payables 
9 fk*. par trimestre rendu franco. Envoi franco 
d'un spécimen. Librairie €*. M s t l e v l l l e , H -
b o n r a e . 20701 

LES MARCHES A TERME 
B U L L E T I N D U J O U R 

93 juillet. 

ROUBAIX-TOURCOING. — Marche sou
tenu sans grand changement dans les cours. 

On a enregistré 55,000 kil. 
Caisse de Liquidation de Roubaix-Tourcoing. 

Buenos-Ayres type 1 : sur juillet, 5,000 kil. à 
5,90. 

Sur septembre 5.000 kil. à 5.90, 5,000 à 
5.92 l|2;sur novembre 10.000 kil. à5.85,5.000 
à 5.87 lpg; sur décembre 5.000 kil. a 5.85; en
semble 35.000 kil. 

Buenos-Ayres type 2 : sur août 5.000 kilos 
à 5.70, 

Caisse de Liquidation de Tourooing : Bue-
nos-Ayres type BF sur septembre 5,000 kil. à 
5.70 Ij2, 5,000 i 5.80 ; sur mars 5.000 kiL a 
5.57 Ij2 ; ensemble 15,000kil. 

Cotons : New-Orléans, 1 filière sur novembre 
à 70 Ii4. 

Oomra : 1 filière sur août à 55. 
ANVERS. — Les cours sont à peine soute

nus. 
On a traité: 10,000 k sur août, 50,000 sui 

octobre, 60, ,000 sur novembre, 30,000 sur dé
cembre, 20,000 sur janvier, 10.000 sur février. 
Total de la journée : 135,000 kil. 

LEIPZIG. — Marché ealme avec 2 1|2 à 
5 pfs. de baisse sur quelques mois. On a vendu 
115.000 kil. 

LE HAVRE.— Les mois d'octobre à décem
bre ont baissé de 50 centimes, les autres sont 
inchangés. On a traité 50 balles. 

l^SHGNElEIHm 
Les familles et en général tonte personne 

désirant un renseignement touchant k l'appli
cation de la loi sur l'armée peuver t écrire au 
Journal de Roubaix enjoignant un franc en 
timbres-poste. Il leur sera répondu en petite 
correspondaroe par potre collaborateur spécia
lement chargé de la partie militaire. 

Si l'on désire un renseignesnent ou une con
sultation par lettre privée, prière de joindre 
troi$ franc» ta timbres-poete. 

40.UOO.000
ABradford.il
Fl.oo.uxt

